
EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000028 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme ALBAIN  SIMONE

15 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ALBAIN SIMONE

ancien index négatif 801 -1,00 -801,00

Nouvel Index 827 1,00  827,00

Montant des m3 consommés 26 1,10  28,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 26 0,05  1,30

redevance de pollution domestique 26 0,38  9,88

Total ALBAIN SIMONE  107,78

Total Consommation d'Eau  107,78

107,78 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-28  

"

Redevable :

Mme ALBAIN  SIMONE

15 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000028Fact. n° :

107,78

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000029 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. ALBERT  ALAIN

1 Place de la Fontaine Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ALBERT ALAIN

ancien index négatif 5057 -1,00 -5 057,00

Nouvel Index 5142 1,00  5 142,00

Montant des m3 consommés 85 1,10  93,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 85 0,05  4,25

redevance de pollution domestique 85 0,38  32,30

Total ALBERT ALAIN  198,05

Total Consommation d'Eau  198,05

198,05 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-29  

"

Redevable :

M. ALBERT  ALAIN

1 Place de la Fontaine Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000029Fact. n° :

198,05

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000030 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. AVICOU  REMY

31 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

AVICOU REMY

ancien index négatif 2425 -1,00 -2 425,00

Nouvel Index 2460 1,00  2 460,00

Montant des m3 consommés 35 1,10  38,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 35 0,05  1,75

redevance de pollution domestique 35 0,38  13,30

Total AVICOU REMY  121,55

Total Consommation d'Eau  121,55

121,55 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-30  

"

Redevable :

M. AVICOU  REMY

31 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000030Fact. n° :

121,55

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000031 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme BALZONI  FRANCOISE

16 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BALZONI FRANCOISE

ancien index négatif 5850 -1,00 -5 850,00

Nouvel Index 5916 1,00  5 916,00

Montant des m3 consommés 66 1,10  72,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 66 0,05  3,30

redevance de pollution domestique 66 0,38  25,08

Total BALZONI FRANCOISE  168,98

Total Consommation d'Eau  168,98

168,98 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-31  

"

Redevable :

Mme BALZONI  FRANCOISE

16 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000031Fact. n° :

168,98

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000032 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme BALZONI  MARIETTE

2 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BALZONI MARIETTE

ancien index négatif 6514 -1,00 -6 514,00

Nouvel Index 6567 1,00  6 567,00

Montant des m3 consommés 53 1,10  58,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 53 0,05  2,65

redevance de pollution domestique 53 0,38  20,14

Total BALZONI MARIETTE  149,09

Total Consommation d'Eau  149,09

149,09 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-32  

"

Redevable :

Mme BALZONI  MARIETTE

2 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000032Fact. n° :

149,09

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000033 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme BARRA CELINE

1 Rue Chapelle St Jean Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BACCIOCHI CELINE

ancien index négatif 4511 -1,00 -4 511,00

Nouvel Index 4757 1,00  4 757,00

Montant des m3 consommés 246 1,10  270,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 246 0,05  12,30

redevance de pollution domestique 246 0,38  93,48

Total BACCIOCHI CELINE  444,38

Total Consommation d'Eau  444,38

444,38 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-33  

"

Redevable :

Mme BARRA CELINE

1 Rue Chapelle St Jean Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000033Fact. n° :

444,38

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000034 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BELIN  EMMANUEL

10  Place de la Fontaine

21500 COURCELLES-LES-MONTBARD

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BELIN EMMANUEL

ancien index négatif 2690 -1,00 -2 690,00

Nouvel Index 2690 1,00  2 690,00

Abonnement 68,00  68,00

Total BELIN EMMANUEL  68,00

Total Consommation d'Eau  68,00

68,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-34  

"

Redevable :

M. BELIN  EMMANUEL

10  Place de la Fontaine

21500 COURCELLES-LES-MONTBARD

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000034Fact. n° :

68,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000035 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme BERERA ALINE

1 Rue du Moulin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BERERA   ALINE

ancien index négatif 3495 -1,00 -3 495,00

Nouvel Index 3557 1,00  3 557,00

Montant des m3 consommés 62 1,10  68,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 62 0,05  3,10

redevance de pollution domestique 62 0,38  23,56

Total BERERA   ALINE  162,86

Total Consommation d'Eau  162,86

162,86 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-35  

"

Redevable :

Mme BERERA ALINE

1 Rue du Moulin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000035Fact. n° :

162,86

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000036 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BERNARD  ALEXIS

3 Rue Augossot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BERNARD ALEXIS

ancien index négatif 93 -1,00 -93,00

Nouvel Index 188 1,00  188,00

Montant des m3 consommés 95 1,10  104,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 95 0,05  4,75

redevance de pollution domestique 95 0,38  36,10

Total BERNARD ALEXIS  213,35

Total Consommation d'Eau  213,35

213,35 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-36  

"

Redevable :

M. BERNARD  ALEXIS

3 Rue Augossot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000036Fact. n° :

213,35

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000037 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme BERNARD  BENEDICTE

13 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BERNARD BENEDICTE

ancien index négatif 115 -1,00 -115,00

Nouvel Index 120 1,00  120,00

Montant des m3 consommés 5 1,10  5,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 5 0,05  0,25

redevance de pollution domestique 5 0,38  1,90

Total BERNARD BENEDICTE  75,65

Total Consommation d'Eau  75,65

75,65 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-37  

"

Redevable :

Mme BERNARD  BENEDICTE

13 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000037Fact. n° :

75,65

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000038 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BERNARD  DANIEL

13 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BERNARD DANIEL

ancien index négatif 2534 -1,00 -2 534,00

Nouvel Index 2603 1,00  2 603,00

Montant des m3 consommés 69 1,10  75,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 69 0,05  3,45

redevance de pollution domestique 69 0,38  26,22

Total BERNARD DANIEL  173,57

Total Consommation d'Eau  173,57

173,57 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-38  

"

Redevable :

M. BERNARD  DANIEL

13 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000038Fact. n° :

173,57

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000039 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BERNARD ALEXIS

3 Rue Augossot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MAISON DUBOIS

ancien index négatif 525 -1,00 -525,00

Nouvel Index 525 1,00  525,00

Abonnement 68,00  68,00

Total MAISON DUBOIS  68,00

Total Consommation d'Eau  68,00

68,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-39  

"

Redevable :

M. BERNARD ALEXIS

3 Rue Augossot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000039Fact. n° :

68,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000040 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BETREMIEUX  YVES

16 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BETREMIEUX YVES

ancien index négatif 5083 -1,00 -5 083,00

Nouvel Index 5168 1,00  5 168,00

Montant des m3 consommés 85 1,10  93,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 85 0,05  4,25

redevance de pollution domestique 85 0,38  32,30

Total BETREMIEUX YVES  198,05

Total Consommation d'Eau  198,05

198,05 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-40  

"

Redevable :

M. BETREMIEUX  YVES

16 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000040Fact. n° :

198,05

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000041 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BLANCHEMANCHE   FRANCK

2 Ruelle Berthaut

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BLANCHEMANCHE 

ancien index négatif 50 -1,00 -50,00

Nouvel Index 63 1,00  63,00

Montant des m3 consommés 13 1,10  14,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 13 0,05  0,65

redevance de pollution domestique 13 0,38  4,94

Total BLANCHEMANCHE  87,89

Total Consommation d'Eau  87,89

87,89 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-41  

"

Redevable :

M. BLANCHEMANCHE   FRANCK

2 Ruelle Berthaut

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000041Fact. n° :

87,89

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000042 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BLANCHEMANCHE FRANCK

2 Chemin de Montbard

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BLANCHEMANCHE FRANCK

Nouvel Index 77 1,00  77,00

Montant des m3 consommés 77 1,10  84,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 77 0,05  3,85

redevance de pollution domestique 77 0,38  29,26

Total BLANCHEMANCHE FRANCK  185,81

Total Consommation d'Eau  185,81

185,81 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-42  

"

Redevable :

M. BLANCHEMANCHE FRANCK

2 Chemin de Montbard

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000042Fact. n° :

185,81

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000043 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BOCCARD  GILBERT

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BOCCARD GILBERT

Nouvel Index 189 1,00  189,00

Montant des m3 consommés 189 1,10  207,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 189 0,05  9,45

redevance de pollution domestique 189 0,38  71,82

Total BOCCARD GILBERT  357,17

Total Consommation d'Eau  357,17

357,17 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-43  

"

Redevable :

M. BOCCARD  GILBERT

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000043Fact. n° :

357,17

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000044 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BOCCARD  LUCIEN

2 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BOCCARD LUCIEN

ancien index négatif 413 -1,00 -413,00

Nouvel Index 561 1,00  561,00

Montant des m3 consommés 148 1,10  162,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 148 0,05  7,40

redevance de pollution domestique 148 0,38  56,24

Total BOCCARD LUCIEN  294,44

Total Consommation d'Eau  294,44

294,44 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-44  

"

Redevable :

M. BOCCARD  LUCIEN

2 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000044Fact. n° :

294,44

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000045 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme BOCCARD Clément

1 Chemin de Montbard

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BOCCARD CLEMENT 

ancien index négatif 986 -1,00 -986,00

Nouvel Index 1076 1,00  1 076,00

Montant des m3 consommés 90 1,10  99,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 90 0,05  4,50

redevance de pollution domestique 90 0,38  34,20

Total BOCCARD CLEMENT  205,70

Total Consommation d'Eau  205,70

205,70 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-45  

"

Redevable :

M. et Mme BOCCARD Clément

1 Chemin de Montbard

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000045Fact. n° :

205,70

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000046 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BOCQUET Kevin

30 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BOCQUET Kevin

ancien index négatif 3088 -1,00 -3 088,00

Nouvel Index 3138 1,00  3 138,00

Montant des m3 consommés 50 1,10  55,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 50 0,05  2,50

redevance de pollution domestique 50 0,38  19,00

Total BOCQUET Kevin  144,50

Total Consommation d'Eau  144,50

144,50 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-46  

"

Redevable :

M. BOCQUET Kevin

30 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000046Fact. n° :

144,50

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000047 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BORNOT VALENTIN

2 Rue du Châtelot Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Date d'arrivée 01/04/2020

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BORNOT VALENTIN

ancien index négatif 2338 -1,00 -2 338,00

Nouvel Index 2360 1,00  2 360,00

Montant des m3 consommés 22 1,10  24,20

Taxe ABSN 22 0,05  1,10

redevance de pollution domestique 22 0,38  8,36

Total BORNOT VALENTIN  33,66

Total Consommation d'Eau  33,66

33,66 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-47  

"

Redevable :

M. BORNOT VALENTIN

2 Rue du Châtelot Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000047Fact. n° :

33,66

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000048 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme BOURGEOIS  MARCELLE

3 Rue du Moulin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BOURGEOIS MARCELLE

ancien index négatif 5057 -1,00 -5 057,00

Nouvel Index 5098 1,00  5 098,00

Montant des m3 consommés 41 1,10  45,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 41 0,05  2,05

redevance de pollution domestique 41 0,38  15,58

Total BOURGEOIS MARCELLE  130,73

Total Consommation d'Eau  130,73

130,73 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-48  

"

Redevable :

Mme BOURGEOIS  MARCELLE

3 Rue du Moulin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000048Fact. n° :

130,73

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000049 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BOUSSARD JEAN LOUIS

11 Rue du Lotissement des Creuses

Héritiers Boussard

89390 AISY-SUR-ARMANCON

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MAISON BOUSSARD

ancien index négatif 1932 -1,00 -1 932,00

Nouvel Index 1932 1,00  1 932,00

Abonnement 68,00  68,00

Total MAISON BOUSSARD  68,00

Total Consommation d'Eau  68,00

68,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-49  

"

Redevable :

M. BOUSSARD JEAN LOUIS

11 Rue du Lotissement des Creuses

Héritiers Boussard

89390 AISY-SUR-ARMANCON

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000049Fact. n° :

68,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000050 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. BRONISZ  FRANCOIS

3 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BRONISZ FRANCOIS

ancien index négatif 5129 -1,00 -5 129,00

Nouvel Index 5167 1,00  5 167,00

Montant des m3 consommés 38 1,10  41,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 38 0,05  1,90

redevance de pollution domestique 38 0,38  14,44

Total BRONISZ FRANCOIS  126,14

Total Consommation d'Eau  126,14

126,14 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-50  

"

Redevable :

M. BRONISZ  FRANCOIS

3 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000050Fact. n° :

126,14

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000051 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. CAILLET  ALAIN

23 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CAILLET ALAIN

ancien index négatif 5638 -1,00 -5 638,00

Nouvel Index 5725 1,00  5 725,00

Montant des m3 consommés 87 1,10  95,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 87 0,05  4,35

redevance de pollution domestique 87 0,38  33,06

Total CAILLET ALAIN  201,11

Total Consommation d'Eau  201,11

201,11 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-51  

"

Redevable :

M. CAILLET  ALAIN

23 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000051Fact. n° :

201,11

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000052 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. CAMUT PIERRE

7 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Date d'arrivée 01/01/2020

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CAMUT PIERRE

ancien index négatif 4845 -1,00 -4 845,00

Nouvel Index 4901 1,00  4 901,00

Montant des m3 consommés 56 1,10  61,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 56 0,05  2,80

redevance de pollution domestique 56 0,38  21,28

Total CAMUT PIERRE  153,68

Total Consommation d'Eau  153,68

153,68 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-52  

"

Redevable :

M. CAMUT PIERRE

7 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000052Fact. n° :

153,68

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000053 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme CANICO EMILIE

3 Rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CANICO

ancien index négatif 1638 -1,00 -1 638,00

Nouvel Index 1704 1,00  1 704,00

Montant des m3 consommés 66 1,10  72,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 66 0,05  3,30

redevance de pollution domestique 66 0,38  25,08

Total CANICO  168,98

Total Consommation d'Eau  168,98

168,98 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-53  

"

Redevable :

Mme CANICO EMILIE

3 Rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000053Fact. n° :

168,98

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000054 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme CARRARA DEMULDER CELINE

10 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CARRARA DEMULDER CELINE

ancien index négatif 4418 -1,00 -4 418,00

Nouvel Index 4472 1,00  4 472,00

Montant des m3 consommés 54 1,10  59,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 54 0,05  2,70

redevance de pollution domestique 54 0,38  20,52

Total CARRARA DEMULDER CELINE  150,62

Total Consommation d'Eau  150,62

150,62 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-54  

"

Redevable :

Mme CARRARA DEMULDER CELINE

10 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000054Fact. n° :

150,62

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000055 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme CAVEROT JACQUELINE

Village

21500 VILLAINES LES PREVOTES

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Date de départ 01/09/2020

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CAVEROT JACQUELINE

ancien index négatif 866 -1,00 -866,00

Nouvel Index 867 1,00  867,00

Montant des m3 consommés 1 1,10  1,10

Abonnement 68,00  45,34

Taxe ABSN 1 0,05  0,05

redevance de pollution domestique 1 0,38  0,38

Total CAVEROT JACQUELINE  46,87

Total Consommation d'Eau  46,87

46,87 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-55  

"

Redevable :

Mme CAVEROT JACQUELINE

Village

21500 VILLAINES LES PREVOTES

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000055Fact. n° :

46,87

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000056 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. CECILE  CHRISTIAN

5 Rue de la Croix De l'Etang

MAISON CECILE DENISE

35530 NOYAL-SUR-VILAINE

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CECILE DENISE

ancien index négatif 332 -1,00 -332,00

Nouvel Index 357 1,00  357,00

Montant des m3 consommés 25 1,10  27,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 25 0,05  1,25

redevance de pollution domestique 25 0,38  9,50

Total CECILE DENISE  106,25

Total Consommation d'Eau  106,25

106,25 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-56  

"

Redevable :

M. CECILE  CHRISTIAN

5 Rue de la Croix De l'Etang

MAISON CECILE DENISE

35530 NOYAL-SUR-VILAINE

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000056Fact. n° :

106,25

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000057 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. CHARGRASSE  MARTIAL

2 Rue Saint Bernard Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CHARGRASSE MARTIAL EXPLOITATION

CONSOMMATION. 51,00  51,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 51 1,10  56,10

TAXE ABSN. 51 0,05  2,55

Total CHARGRASSE MARTIAL EXPLOITATION  58,65

CHARGRASSE MARTIAL HABITATION

CONSOMMATION. 99,00  99,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 99 1,10  108,90

TAXE ABSN. 99 0,05  4,95

REDEVANCE POLLUTION DOMESTIQUE. 99 0,38  37,62

Abonnement 68,00  68,00

Total CHARGRASSE MARTIAL HABITATION  219,47

Total Consommation d'Eau  278,12

278,12 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-57  

"

Redevable :

M. CHARGRASSE  MARTIAL

2 Rue Saint Bernard Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000057Fact. n° :

278,12

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000058 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme CHARGRASSE ANDREE ET HERITIERS

28 Rue Raymond Sébillotte Villiers

Maison Chargrasse Albert

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CHARGRASSE ANDREE ET HERITIERS

ancien index négatif 5282 -1,00 -5 282,00

Nouvel Index 5299 1,00  5 299,00

Montant des m3 consommés 17 1,10  18,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 17 0,05  0,85

redevance de pollution domestique 17 0,38  6,46

Total CHARGRASSE ANDREE ET HERITIERS  94,01

Total Consommation d'Eau  94,01

94,01 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-58  

"

Redevable :

Mme CHARGRASSE ANDREE ET HERITIERS

28 Rue Raymond Sébillotte Villiers

Maison Chargrasse Albert

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000058Fact. n° :

94,01

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000059 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. CHATELARD ET GOURIER  SERGE ET ANNIE

17 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CHATELARD ET GOURIER SERGE ET ANNIE

ancien index négatif 951 -1,00 -951,00

Nouvel Index 1012 1,00  1 012,00

Montant des m3 consommés 61 1,10  67,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 61 0,05  3,05

redevance de pollution domestique 61 0,38  23,18

Total CHATELARD ET GOURIER SERGE ET ANNIE  161,33

Total Consommation d'Eau  161,33

161,33 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-59  

"

Redevable :

M. CHATELARD ET GOURIER  SERGE ET ANN

17 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000059Fact. n° :

161,33

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000060 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. CHEVALLOT  PIERRE

5 Rue au Maire

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CHEVALLOT PIERRE

ancien index négatif 216 -1,00 -216,00

Nouvel Index 240 1,00  240,00

Montant des m3 consommés 24 1,10  26,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 24 0,05  1,20

Total CHEVALLOT PIERRE  95,60

Total Consommation d'Eau  95,60

95,60 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-60  

"

Redevable :

M. CHEVALLOT  PIERRE

5 Rue au Maire

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000060Fact. n° :

95,60

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000061 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme CHEVALLOT  YVONNE

5 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

CHEVALLOT YVONNE

ancien index négatif 1346 -1,00 -1 346,00

Nouvel Index 1359 1,00  1 359,00

Montant des m3 consommés 13 1,10  14,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 13 0,05  0,65

redevance de pollution domestique 13 0,38  4,94

Total CHEVALLOT YVONNE  87,89

Total Consommation d'Eau  87,89

87,89 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-61  

"

Redevable :

Mme CHEVALLOT  YVONNE

5 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000061Fact. n° :

87,89

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000062 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. COLLIN  CAMILLE

8 Route de la Chapelle

21130 TILLENAY

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

COLLIN CAMILLE

ancien index négatif 50 -1,00 -50,00

Nouvel Index 53 1,00  53,00

Montant des m3 consommés 3 1,10  3,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 3 0,05  0,15

redevance de pollution domestique 3 0,38  1,14

Total COLLIN CAMILLE  72,59

Total Consommation d'Eau  72,59

72,59 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-62  

"

Redevable :

M. COLLIN  CAMILLE

8 Route de la Chapelle

21130 TILLENAY

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000062Fact. n° :

72,59

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000063 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. COMPAROT ANDRE

9 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

COMPAROT ANDRE

ancien index négatif 90 -1,00 -90,00

Nouvel Index 136 1,00  136,00

Montant des m3 consommés 46 1,10  50,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 46 0,05  2,30

redevance de pollution domestique 46 0,38  17,48

Total COMPAROT ANDRE  138,38

Total Consommation d'Eau  138,38

138,38 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-63  

"

Redevable :

M. COMPAROT ANDRE

9 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000063Fact. n° :

138,38

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000064 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme DELMARRE MICHEL

1 Rue de Montigny

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

DELMARRE MICHEL

ancien index négatif 2748 -1,00 -2 748,00

Nouvel Index 2855 1,00  2 855,00

Montant des m3 consommés 107 1,10  117,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 107 0,05  5,35

redevance de pollution domestique 107 0,38  40,66

Total DELMARRE MICHEL  231,71

Total Consommation d'Eau  231,71

231,71 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-64  

"

Redevable :

M. et Mme DELMARRE MICHEL

1 Rue de Montigny

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000064Fact. n° :

231,71

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000065 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. DESCAMPS  MAURICE

23 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

DESCAMPS MAURICE

ancien index négatif 390 -1,00 -390,00

Nouvel Index 420 1,00  420,00

Montant des m3 consommés 30 1,10  33,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 30 0,05  1,50

redevance de pollution domestique 30 0,38  11,40

Total DESCAMPS MAURICE  113,90

Total Consommation d'Eau  113,90

113,90 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-65  

"

Redevable :

M. DESCAMPS  MAURICE

23 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000065Fact. n° :

113,90

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000066 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme DOROTTE  ALETH

11 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

DOROTTE ALETH

ancien index négatif 1462 -1,00 -1 462,00

Nouvel Index 1531 1,00  1 531,00

Montant des m3 consommés 69 1,10  75,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 69 0,05  3,45

redevance de pollution domestique 69 0,38  26,22

Total DOROTTE ALETH  173,57

Total Consommation d'Eau  173,57

173,57 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-66  

"

Redevable :

Mme DOROTTE  ALETH

11 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000066Fact. n° :

173,57

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000067 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. DUBOIS  JEAN CLAUDE

43 Rue Marcel Thevenot

91200 ATHIS-MONS

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

DUBOIS JEAN CLAUDE

ancien index négatif 1621 -1,00 -1 621,00

Nouvel Index 1637 1,00  1 637,00

Montant des m3 consommés 16 1,10  17,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 16 0,05  0,80

redevance de pollution domestique 16 0,38  6,08

Total DUBOIS JEAN CLAUDE  92,48

Total Consommation d'Eau  92,48

92,48 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-67  

"

Redevable :

M. DUBOIS  JEAN CLAUDE

43 Rue Marcel Thevenot

91200 ATHIS-MONS

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000067Fact. n° :

92,48

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000068 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. DUBOIS JEAN BAPTISTE

28 Rue Saint Hubert

Chez Mme LEPAGE A-Clothilde

21500 Buffon

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

DUBOIS JEAN BAPTISTE

ancien index négatif 1261 -1,00 -1 261,00

Nouvel Index 1261 1,00  1 261,00

Abonnement 68,00  68,00

Total DUBOIS JEAN BAPTISTE  68,00

Total Consommation d'Eau  68,00

68,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-68  

"

Redevable :

M. DUBOIS JEAN BAPTISTE

28 Rue Saint Hubert

Chez Mme LEPAGE A-Clothilde

21500 Buffon

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000068Fact. n° :

68,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000069 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. DUPIN GUILLAUME

1 Impasse de la Grande Boutière Villiers

VILLIERS

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

1 Impasse de la Grande Boutière Villiers VILLIERS - 21500 MONTIGNY-MONTFORT

ancien index négatif 2983 -1,00 -2 983,00

Nouvel Index 3043 1,00  3 043,00

Montant des m3 consommés 60 1,10  66,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 60 0,05  3,00

redevance de pollution domestique 60 0,38  22,80

Total 1 Impasse de la Grande Boutière Villiers VILLIERS - 21500 

MONTIGNY-MONTFORT

 159,80

Total Consommation d'Eau  159,80

159,80 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-69  

"

Redevable :

M. DUPIN GUILLAUME

1 Impasse de la Grande Boutière Villiers

VILLIERS

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000069Fact. n° :

159,80

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000070 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. DUQUESNE  BRUNO

3 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

DUQUESNE BRUNO

ancien index négatif 1237 -1,00 -1 237,00

Nouvel Index 1298 1,00  1 298,00

Montant des m3 consommés 61 1,10  67,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 61 0,05  3,05

redevance de pollution domestique 61 0,38  23,18

Total DUQUESNE BRUNO  161,33

Total Consommation d'Eau  161,33

161,33 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-70  

"

Redevable :

M. DUQUESNE  BRUNO

3 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000070Fact. n° :

161,33

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000071 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

EARL BERNARD   DANIEL

13 Rue aux Soeurs

FERME

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

BERNARD  DANIEL

ancien index négatif 6463 -1,00 -6 463,00

Nouvel Index 6975 1,00  6 975,00

Montant des m3 consommés 512 1,10  563,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 512 0,05  25,60

Total BERNARD  DANIEL  656,80

Total Consommation d'Eau  656,80

656,80 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-71  

"

Redevable :

EARL BERNARD   DANIEL

13 Rue aux Soeurs

FERME

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000071Fact. n° :

656,80

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000072 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

EARL BOCCARD

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

EARL BOCCARD Hangar du bas

ancien index négatif 13899 -1,00 -13 899,00

Nouvel Index 14507 1,00  14 507,00

Montant des m3 consommés 608 1,10  668,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 608 0,05  30,40

Total EARL BOCCARD Hangar du bas  767,20

Total Consommation d'Eau  767,20

767,20 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-72  

"

Redevable :

EARL BOCCARD

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000072Fact. n° :

767,20

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000073 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

EARL BOCCARD

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

EARL BOCCARD  Pré Montenot

ancien index négatif 826 -1,00 -826,00

Nouvel Index 955 1,00  955,00

Montant des m3 consommés 129 1,10  141,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 129 0,05  6,45

Total EARL BOCCARD  Pré Montenot  216,35

Total Consommation d'Eau  216,35

216,35 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-73  

"

Redevable :

EARL BOCCARD

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000073Fact. n° :

216,35

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000074 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

EARL BOCCARD

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

EARL BOCCARD   Hangar en face

ancien index négatif 2210 -1,00 -2 210,00

Nouvel Index 2459 1,00  2 459,00

Montant des m3 consommés 249 1,10  273,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 249 0,05  12,45

Total EARL BOCCARD   Hangar en face  354,35

Total Consommation d'Eau  354,35

354,35 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-74  

"

Redevable :

EARL BOCCARD

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000074Fact. n° :

354,35

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000075 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

EARL BOCCARD

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

EARLBOCCARD Pré Boussard

ancien index négatif 52 -1,00 -52,00

Nouvel Index 86 1,00  86,00

Montant des m3 consommés 34 1,10  37,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 34 0,05  1,70

Total EARLBOCCARD Pré Boussard  107,10

Total Consommation d'Eau  107,10

107,10 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-75  

"

Redevable :

EARL BOCCARD

3 Rue Bizot

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000075Fact. n° :

107,10

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000076 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

EARL FEBVRE

6 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

EARL FEBVRE 

ancien index négatif 3064 -1,00 -3 064,00

Nouvel Index 3583 1,00  3 583,00

Montant des m3 consommés 519 1,10  570,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 519 0,05  25,95

Total EARL FEBVRE  664,85

Total Consommation d'Eau  664,85

664,85 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-76  

"

Redevable :

EARL FEBVRE

6 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000076Fact. n° :

664,85

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000077 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

EARL FEBVRE

6 Rue au Maire

Hangar sur la montagne

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

EARL FEBVRE

ancien index négatif 4037 -1,00 -4 037,00

Nouvel Index 4538 1,00  4 538,00

Montant des m3 consommés 501 1,10  551,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 501 0,05  25,05

Total EARL FEBVRE  644,15

Total Consommation d'Eau  644,15

644,15 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-77  

"

Redevable :

EARL FEBVRE

6 Rue au Maire

Hangar sur la montagne

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000077Fact. n° :

644,15

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000078 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. ou Mme FEBVRE ET BESNARD AUDREY ET QUENTIN

Rue de la Ronce

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

Rue de la Ronce - 21500 Montigny-Montfort

ancien index négatif 202 -1,00 -202,00

Nouvel Index 261 1,00  261,00

Montant des m3 consommés 59 1,10  64,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 59 0,05  2,95

redevance de pollution domestique 59 0,38  22,42

Total Rue de la Ronce - 21500 Montigny-Montfort  158,27

Total Consommation d'Eau  158,27

158,27 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-78  

"

Redevable :

M. ou Mme FEBVRE ET BESNARD AUDREY E

Rue de la Ronce

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000078Fact. n° :

158,27

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000079 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. FEBVRE FRANCOIS

6 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

FEBVRE FRANCOIS EXPLOITATION

CONSOMMATION. 309,00  309,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 309 1,10  339,90

TAXE ABSN. 309 0,05  15,45

Total FEBVRE FRANCOIS EXPLOITATION  355,35

FEBVRE FRANCOIS HABITATION

CONSOMMATION. 57,00  57,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 57 1,10  62,70

TAXE ABSN. 57 0,05  2,85

REDEVANCE POLLUTION DOMESTIQUE. 57 0,38  21,66

Abonnement 68,00  68,00

Total FEBVRE FRANCOIS HABITATION  155,21

Total Consommation d'Eau  510,56

510,56 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-79  

"

Redevable :

M. FEBVRE FRANCOIS

6 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000079Fact. n° :

510,56

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000080 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. FEBVRE THIBAUT

6 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

FEBVRE THIBAUT EXPLOITATION

CONSOMMATION. 466,00  466,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 466 1,10  512,60

TAXE ABSN. 466 0,05  23,30

Total FEBVRE THIBAUT EXPLOITATION  535,90

FEBVRE THIBAUT HABITATION

CONSOMMATION. 33,00  33,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 33 1,10  36,30

TAXE ABSN. 33 0,05  1,65

REDEVANCE POLLUTION DOMESTIQUE. 33 0,38  12,54

Abonnement 68,00  68,00

Total FEBVRE THIBAUT HABITATION  118,49

Total Consommation d'Eau  654,39

654,39 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-80  

"

Redevable :

M. FEBVRE THIBAUT

6 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000080Fact. n° :

654,39

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000081 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme FERRIER VALERIE

22 Quai Baudon

21140 SEMUR-EN-AUXOIS

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

FERRIER VALERIE

ancien index négatif 1985 -1,00 -1 985,00

Nouvel Index 1985 1,00  1 985,00

Abonnement 68,00  68,00

Total FERRIER VALERIE  68,00

Total Consommation d'Eau  68,00

68,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-81  

"

Redevable :

Mme FERRIER VALERIE

22 Quai Baudon

21140 SEMUR-EN-AUXOIS

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000081Fact. n° :

68,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000082 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GADALA  PIERRE

3 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GADALA PIERRE

ancien index négatif 4164 -1,00 -4 164,00

Nouvel Index 4228 1,00  4 228,00

Montant des m3 consommés 64 1,10  70,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 64 0,05  3,20

redevance de pollution domestique 64 0,38  24,32

Total GADALA PIERRE  165,92

Total Consommation d'Eau  165,92

165,92 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-82  

"

Redevable :

M. GADALA  PIERRE

3 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000082Fact. n° :

165,92

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000083 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GAGEY GILLES

4 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

4 Rue du Mugnier - 21500 MONTIGNY MONTFORT

ancien index négatif 2912 -1,00 -2 912,00

Nouvel Index 2950 1,00  2 950,00

Montant des m3 consommés 38 1,10  41,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 38 0,05  1,90

redevance de pollution domestique 38 0,38  14,44

Total 4 Rue du Mugnier - 21500 MONTIGNY MONTFORT  126,14

Total Consommation d'Eau  126,14

126,14 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-83  

"

Redevable :

M. GAGEY GILLES

4 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000083Fact. n° :

126,14

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000084 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GAGEY ROBERT

2 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GAGEY ROBERT exploitation

CONSOMMATION. 24,00  24,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 24 1,10  26,40

TAXE ABSN. 24 0,05  1,20

Total GAGEY ROBERT exploitation  27,60

GAGEY ROBERT habitation

CONSOMMATION. 51,00  51,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 51 1,10  56,10

TAXE ABSN. 51 0,05  2,55

REDEVANCE POLLUTION DOMESTIQUE. 51 0,38  19,38

Abonnement 68,00  68,00

Total GAGEY ROBERT habitation  146,03

Total Consommation d'Eau  173,63

173,63 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-84  

"

Redevable :

M. GAGEY ROBERT

2 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000084Fact. n° :

173,63

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000085 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GALOSEAU  Michel

8 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

MAISON GALOSEAU GINETTE

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GALOSEAU GINETTE

ancien index négatif 450 -1,00 -450,00

Nouvel Index 451 1,00  451,00

Montant des m3 consommés 1 1,10  1,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 1 0,05  0,05

redevance de pollution domestique 1 0,38  0,38

Total GALOSEAU GINETTE  69,53

Total Consommation d'Eau  69,53

69,53 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-85  

"

Redevable :

M. GALOSEAU  Michel

8 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

MAISON GALOSEAU GINETTE

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000085Fact. n° :

69,53

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000086 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GALOSEAU  MICHEL

8 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GALOSEAU MICHEL

ancien index négatif 4258 -1,00 -4 258,00

Nouvel Index 4325 1,00  4 325,00

Montant des m3 consommés 67 1,10  73,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 67 0,05  3,35

redevance de pollution domestique 67 0,38  25,46

Total GALOSEAU MICHEL  170,51

Total Consommation d'Eau  170,51

170,51 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-86  

"

Redevable :

M. GALOSEAU  MICHEL

8 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000086Fact. n° :

170,51

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000087 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme GASPARD GEOFFREY

2 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GASPARD GEOFFREY

ancien index négatif 1588 -1,00 -1 588,00

Nouvel Index 1644 1,00  1 644,00

Montant des m3 consommés 56 1,10  61,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 56 0,05  2,80

redevance de pollution domestique 56 0,38  21,28

Total GASPARD GEOFFREY  153,68

Total Consommation d'Eau  153,68

153,68 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-87  

"

Redevable :

M. et Mme GASPARD GEOFFREY

2 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000087Fact. n° :

153,68

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000088 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme GAUDOT  FERNANDE

1 Ruelle du Mugnier

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GAUDOT FERNANDE

ancien index négatif 1623 -1,00 -1 623,00

Nouvel Index 1654 1,00  1 654,00

Montant des m3 consommés 31 1,10  34,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 31 0,05  1,55

redevance de pollution domestique 31 0,38  11,78

Total GAUDOT FERNANDE  115,43

Total Consommation d'Eau  115,43

115,43 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-88  

"

Redevable :

Mme GAUDOT  FERNANDE

1 Ruelle du Mugnier

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000088Fact. n° :

115,43

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000089 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme GAUDOT  MARIE CLAIRE

8 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GAUDOT MARIE CLAIRE

ancien index négatif 6 -1,00 -6,00

Nouvel Index 6 1,00  6,00

Abonnement 68,00  68,00

Total GAUDOT MARIE CLAIRE  68,00

Total Consommation d'Eau  68,00

68,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-89  

"

Redevable :

Mme GAUDOT  MARIE CLAIRE

8 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000089Fact. n° :

68,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000090 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GERBRON ROBERT

15 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GERBRON ROBERT

ancien index négatif 602 -1,00 -602,00

Nouvel Index 662 1,00  662,00

Montant des m3 consommés 60 1,10  66,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 60 0,05  3,00

redevance de pollution domestique 60 0,38  22,80

Total GERBRON ROBERT  159,80

Total Consommation d'Eau  159,80

159,80 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-90  

"

Redevable :

M. GERBRON ROBERT

15 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000090Fact. n° :

159,80

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000091 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GIRARD  CHRISTOPHE

2 Rue Lachu

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GIRARD Maison Villiers

ancien index négatif 2654 -1,00 -2 654,00

Nouvel Index 2836 1,00  2 836,00

Montant des m3 consommés 182 1,10  200,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 182 0,05  9,10

redevance de pollution domestique 182 0,38  69,16

Total GIRARD Maison Villiers  346,46

Total Consommation d'Eau  346,46

346,46 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-91  

"

Redevable :

M. GIRARD  CHRISTOPHE

2 Rue Lachu

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000091Fact. n° :

346,46

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000092 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GIRARD  JEAN-PIERRE

25 Rue Raymond Sébillotte Villiers

Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GIRARD JEAN PIERRE

ancien index négatif 441 -1,00 -441,00

Nouvel Index 442 1,00  442,00

Montant des m3 consommés 1 1,10  1,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 1 0,05  0,05

redevance de pollution domestique 1 0,38  0,38

Total GIRARD JEAN PIERRE  69,53

Total Consommation d'Eau  69,53

69,53 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-92  

"

Redevable :

M. GIRARD  JEAN-PIERRE

25 Rue Raymond Sébillotte Villiers

Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000092Fact. n° :

69,53

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000093 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GIRARD CHRISTOPHE

Rue Lachu

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GIRARD CHRISTOPHE

ancien index négatif 930 -1,00 -930,00

Nouvel Index 1050 1,00  1 050,00

Montant des m3 consommés 120 1,10  132,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 120 0,05  6,00

redevance de pollution domestique 120 0,38  45,60

Total GIRARD CHRISTOPHE  251,60

Total Consommation d'Eau  251,60

251,60 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-93  

"

Redevable :

M. GIRARD CHRISTOPHE

Rue Lachu

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000093Fact. n° :

251,60

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000094 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme GIRAUD WILLY

9 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Date d'arrivée 01/09/2020

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

Giraud Willy

ancien index négatif 868 -1,00 -868,00

Nouvel Index 895 1,00  895,00

Montant des m3 consommés 27 1,10  29,70

Abonnement 68,00  22,66

Taxe ABSN 27 0,05  1,35

redevance de pollution domestique 27 0,38  10,26

Total Giraud Willy  63,97

Total Consommation d'Eau  63,97

63,97 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-94  

"

Redevable :

M. et Mme GIRAUD WILLY

9 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000094Fact. n° :

63,97

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000095 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GIROUD EDOUARD

6 Rue de Benoisey

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GIROUD EDOUARD

ancien index négatif 932 -1,00 -932,00

Nouvel Index 1063 1,00  1 063,00

Montant des m3 consommés 131 1,10  144,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 131 0,05  6,55

redevance de pollution domestique 131 0,38  49,78

Total GIROUD EDOUARD  268,43

Total Consommation d'Eau  268,43

268,43 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-95  

"

Redevable :

M. GIROUD EDOUARD

6 Rue de Benoisey

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000095Fact. n° :

268,43

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000096 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GOULETTE CYRILLE

12 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GOULETTE CYRILLE

Nouvel Index 30 1,00  30,00

Montant des m3 consommés 30 1,10  33,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 30 0,05  1,50

redevance de pollution domestique 30 0,38  11,40

Total GOULETTE CYRILLE  113,90

Total Consommation d'Eau  113,90

113,90 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-96  

"

Redevable :

M. GOULETTE CYRILLE

12 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000096Fact. n° :

113,90

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000097 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GRANDEMANGE  PHILIPPE

7 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GRANDEMANGE PHILIPPE

ancien index négatif 3582 -1,00 -3 582,00

Nouvel Index 3658 1,00  3 658,00

Montant des m3 consommés 76 1,10  83,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 76 0,05  3,80

redevance de pollution domestique 76 0,38  28,88

Total GRANDEMANGE PHILIPPE  184,28

Total Consommation d'Eau  184,28

184,28 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-97  

"

Redevable :

M. GRANDEMANGE  PHILIPPE

7 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000097Fact. n° :

184,28

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000098 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme GUILLARD    MURIELLE

14 Rue Oscar Roty

75015 Paris Cedex

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GUILLARD MURIELLE

ancien index négatif 1839 -1,00 -1 839,00

Nouvel Index 1853 1,00  1 853,00

Montant des m3 consommés 14 1,10  15,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 14 0,05  0,70

redevance de pollution domestique 14 0,38  5,32

Total GUILLARD MURIELLE  89,42

Total Consommation d'Eau  89,42

89,42 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-98  

"

Redevable :

Mme GUILLARD    MURIELLE

14 Rue Oscar Roty

75015 Paris Cedex

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000098Fact. n° :

89,42

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000099 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GUILLOT  LUC

23 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GUILLOT LUC

ancien index négatif 1568 -1,00 -1 568,00

Nouvel Index 1670 1,00  1 670,00

Montant des m3 consommés 102 1,10  112,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 102 0,05  5,10

redevance de pollution domestique 102 0,38  38,76

Total GUILLOT LUC  224,06

Total Consommation d'Eau  224,06

224,06 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-99  

"

Redevable :

M. GUILLOT  LUC

23 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000099Fact. n° :

224,06

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000100 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GUILLOT LUC

23 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

PRIEUR DENIS

ancien index négatif 424 -1,00 -424,00

Nouvel Index 428 1,00  428,00

Montant des m3 consommés 4 1,10  4,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 4 0,05  0,20

redevance de pollution domestique 4 0,38  1,52

Total PRIEUR DENIS  74,12

Total Consommation d'Eau  74,12

74,12 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-100  

"

Redevable :

M. GUILLOT LUC

23 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000100Fact. n° :

74,12

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000101 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. GUYARD CHARLES

7 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

GUYARD CHARLES

ancien index négatif 957 -1,00 -957,00

Nouvel Index 1022 1,00  1 022,00

Montant des m3 consommés 65 1,10  71,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 65 0,05  3,25

redevance de pollution domestique 65 0,38  24,70

Total GUYARD CHARLES  167,45

Total Consommation d'Eau  167,45

167,45 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-101  

"

Redevable :

M. GUYARD CHARLES

7 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000101Fact. n° :

167,45

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000102 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. HENRI  JEAN

6 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

HENRI JEAN

ancien index négatif 7416 -1,00 -7 416,00

Nouvel Index 7496 1,00  7 496,00

Montant des m3 consommés 80 1,10  88,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 80 0,05  4,00

redevance de pollution domestique 80 0,38  30,40

Total HENRI JEAN  190,40

Total Consommation d'Eau  190,40

190,40 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-102  

"

Redevable :

M. HENRI  JEAN

6 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000102Fact. n° :

190,40

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000103 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. KEIRSSE  LIONEL

1 Chemin du Champ du Coin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

KEIRSSE LIONEL

ancien index négatif 1815 -1,00 -1 815,00

Nouvel Index 1875 1,00  1 875,00

Montant des m3 consommés 60 1,10  66,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 60 0,05  3,00

redevance de pollution domestique 60 0,38  22,80

Total KEIRSSE LIONEL  159,80

Total Consommation d'Eau  159,80

159,80 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-103  

"

Redevable :

M. KEIRSSE  LIONEL

1 Chemin du Champ du Coin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000103Fact. n° :

159,80

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000104 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. KEIRSSE LIONEL

1 Chemin du Champ du Coin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

HANGAR

Nouvel Index 22 1,00  22,00

Montant des m3 consommés 22 1,10  24,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 22 0,05  1,10

redevance de pollution domestique 22 0,38  8,36

Total HANGAR  101,66

Total Consommation d'Eau  101,66

101,66 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-104  

"

Redevable :

M. KEIRSSE LIONEL

1 Chemin du Champ du Coin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000104Fact. n° :

101,66

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000105 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. KLUSKA  DIDIER

9 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

KLUSKA DIDIER

ancien index négatif 7708 -1,00 -7 708,00

Nouvel Index 7859 1,00  7 859,00

Montant des m3 consommés 151 1,10  166,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 151 0,05  7,55

redevance de pollution domestique 151 0,38  57,38

Total KLUSKA DIDIER  299,03

Total Consommation d'Eau  299,03

299,03 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-105  

"

Redevable :

M. KLUSKA  DIDIER

9 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000105Fact. n° :

299,03

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000106 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. KLUSKA  JEAN CLAUDE

8 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

KLUSKA JEAN CLAUDE

ancien index négatif 988 -1,00 -988,00

Nouvel Index 993 1,00  993,00

Montant des m3 consommés 5 1,10  5,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 5 0,05  0,25

redevance de pollution domestique 5 0,38  1,90

Total KLUSKA JEAN CLAUDE  75,65

Total Consommation d'Eau  75,65

75,65 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-106  

"

Redevable :

M. KLUSKA  JEAN CLAUDE

8 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000106Fact. n° :

75,65

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000107 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. LABOUREAU SAMUEL

10 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LABOUREAU SAMUEL

ancien index négatif 2425 -1,00 -2 425,00

Nouvel Index 2558 1,00  2 558,00

Montant des m3 consommés 133 1,10  146,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 133 0,05  6,65

redevance de pollution domestique 133 0,38  50,54

Total LABOUREAU SAMUEL  271,49

Total Consommation d'Eau  271,49

271,49 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-107  

"

Redevable :

M. LABOUREAU SAMUEL

10 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000107Fact. n° :

271,49

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000108 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme LACHAUME  MONIQUE

2 Ruelle du Mugnier

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LACHAUME MONIQUE

ancien index négatif 1701 -1,00 -1 701,00

Nouvel Index 1933 1,00  1 933,00

Montant des m3 consommés 232 1,10  255,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 232 0,05  11,60

redevance de pollution domestique 232 0,38  88,16

Total LACHAUME MONIQUE  422,96

Total Consommation d'Eau  422,96

422,96 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-108  

"

Redevable :

Mme LACHAUME  MONIQUE

2 Ruelle du Mugnier

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000108Fact. n° :

422,96

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000109 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. ou Mme LAMARA ET BOXOEN YASSINE ET VANESSA

3 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

3 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort - 21500 MONTIGNY-MONTFORT

ancien index négatif 4321 -1,00 -4 321,00

Nouvel Index 4417 1,00  4 417,00

Montant des m3 consommés 96 1,10  105,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 96 0,05  4,80

redevance de pollution domestique 96 0,38  36,48

Total 3 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort - 21500 

MONTIGNY-MONTFORT

 214,88

Total Consommation d'Eau  214,88

214,88 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-109  

"

Redevable :

M. ou Mme LAMARA ET BOXOEN YASSINE ET 

3 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000109Fact. n° :

214,88

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000110 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. LAMAS MICHEL

5 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LAMAS MICHEL

ancien index négatif 772 -1,00 -772,00

Nouvel Index 852 1,00  852,00

Montant des m3 consommés 80 1,10  88,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 80 0,05  4,00

redevance de pollution domestique 80 0,38  30,40

Total LAMAS MICHEL  190,40

Total Consommation d'Eau  190,40

190,40 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-110  

"

Redevable :

M. LAMAS MICHEL

5 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000110Fact. n° :

190,40

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000111 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme LAMBERT  CHANTAL

Rue Micat

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LAMBERT PATRICK

ancien index négatif 1125 -1,00 -1 125,00

Nouvel Index 1182 1,00  1 182,00

Montant des m3 consommés 57 1,10  62,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 57 0,05  2,85

redevance de pollution domestique 57 0,38  21,66

Total LAMBERT PATRICK  155,21

Total Consommation d'Eau  155,21

155,21 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-111  

"

Redevable :

Mme LAMBERT  CHANTAL

Rue Micat

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000111Fact. n° :

155,21

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000112 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme LAMBERT  SABINE

21 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LAMBERT SABINE

ancien index négatif 2363 -1,00 -2 363,00

Nouvel Index 2535 1,00  2 535,00

Montant des m3 consommés 172 1,10  189,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 172 0,05  8,60

redevance de pollution domestique 172 0,38  65,36

Total LAMBERT SABINE  331,16

Total Consommation d'Eau  331,16

331,16 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-112  

"

Redevable :

Mme LAMBERT  SABINE

21 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000112Fact. n° :

331,16

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000113 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. LAMBERT MICHEL ET HERITIERS

31 rue des Templiers

Maison Montigny-Montfort

21121 FONTAINE-LES-DIJON

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

HERITIERS LAMBERT

ancien index négatif 3308 -1,00 -3 308,00

Nouvel Index 3313 1,00  3 313,00

Montant des m3 consommés 5 1,10  5,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 5 0,05  0,25

redevance de pollution domestique 5 0,38  1,90

Total HERITIERS LAMBERT  75,65

Total Consommation d'Eau  75,65

75,65 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-113  

"

Redevable :

M. LAMBERT MICHEL ET HERITIERS

31 rue des Templiers

Maison Montigny-Montfort

21121 FONTAINE-LES-DIJON

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000113Fact. n° :

75,65

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000114 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme LAPORTE  JOSETTE

1 Rue de la Fontaine

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LAPORTE JOSETTE

ancien index négatif 702 -1,00 -702,00

Nouvel Index 730 1,00  730,00

Montant des m3 consommés 28 1,10  30,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 28 0,05  1,40

redevance de pollution domestique 28 0,38  10,64

Total LAPORTE JOSETTE  110,84

Total Consommation d'Eau  110,84

110,84 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-114  

"

Redevable :

Mme LAPORTE  JOSETTE

1 Rue de la Fontaine

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000114Fact. n° :

110,84

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000115 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme LAURE ALINE

15 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LAURE ALINE

Nouvel Index 9 1,00  9,00

Montant des m3 consommés 9 1,10  9,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 9 0,05  0,45

redevance de pollution domestique 9 0,38  3,42

Total LAURE ALINE  81,77

Total Consommation d'Eau  81,77

81,77 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-115  

"

Redevable :

Mme LAURE ALINE

15 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000115Fact. n° :

81,77

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000116 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. LECHENAUD  THIERRY

14 Avenue du Midi

Bâtiment C

94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LECHENAUD THIERRY

ancien index négatif 489 -1,00 -489,00

Nouvel Index 574 1,00  574,00

Montant des m3 consommés 85 1,10  93,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 85 0,05  4,25

redevance de pollution domestique 85 0,38  32,30

Total LECHENAUD THIERRY  198,05

Total Consommation d'Eau  198,05

198,05 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-116  

"

Redevable :

M. LECHENAUD  THIERRY

14 Avenue du Midi

Bâtiment C

94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000116Fact. n° :

198,05

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000117 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. LEFRANCOIS  GILLES

8 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LEFRANCOIS GILLES

ancien index négatif 6577 -1,00 -6 577,00

Nouvel Index 6709 1,00  6 709,00

Montant des m3 consommés 132 1,10  145,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 132 0,05  6,60

redevance de pollution domestique 132 0,38  50,16

Total LEFRANCOIS GILLES  269,96

Total Consommation d'Eau  269,96

269,96 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-117  

"

Redevable :

M. LEFRANCOIS  GILLES

8 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000117Fact. n° :

269,96

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000118 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. LUTZ  JEAN MARC

29 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

LUTZ JEAN MARC

ancien index négatif 720 -1,00 -720,00

Nouvel Index 774 1,00  774,00

Montant des m3 consommés 54 1,10  59,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 54 0,05  2,70

redevance de pollution domestique 54 0,38  20,52

Total LUTZ JEAN MARC  150,62

Total Consommation d'Eau  150,62

150,62 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-118  

"

Redevable :

M. LUTZ  JEAN MARC

29 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000118Fact. n° :

150,62

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000119 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme MAGNONI  CHANTAL

6 Rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MAGNONI CHANTAL

ancien index négatif 214 -1,00 -214,00

Nouvel Index 297 1,00  297,00

Montant des m3 consommés 83 1,10  91,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 83 0,05  4,15

redevance de pollution domestique 83 0,38  31,54

Total MAGNONI CHANTAL  194,99

Total Consommation d'Eau  194,99

194,99 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-119  

"

Redevable :

Mme MAGNONI  CHANTAL

6 Rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000119Fact. n° :

194,99

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000120 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme MARFAING MILER CARINA

6 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MARFAING MILER CARINA

ancien index négatif 730 -1,00 -730,00

Nouvel Index 806 1,00  806,00

Montant des m3 consommés 76 1,10  83,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 76 0,05  3,80

redevance de pollution domestique 76 0,38  28,88

Total MARFAING MILER CARINA  184,28

Total Consommation d'Eau  184,28

184,28 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-120  

"

Redevable :

M. et Mme MARFAING MILER CARINA

6 Rue du Mugnier

21500 MONTIGNY MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000120Fact. n° :

184,28

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000121 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MARTIN  JEAN PAUL

12 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MARTIN JEAN PAUL

ancien index négatif 2255 -1,00 -2 255,00

Nouvel Index 2492 1,00  2 492,00

Montant des m3 consommés 237 1,10  260,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 237 0,05  11,85

redevance de pollution domestique 237 0,38  90,06

Total MARTIN JEAN PAUL  430,61

Total Consommation d'Eau  430,61

430,61 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-121  

"

Redevable :

M. MARTIN  JEAN PAUL

12 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000121Fact. n° :

430,61

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000122 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MASSON  GEORGES

19 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MASSON GEORGES

ancien index négatif 1251 -1,00 -1 251,00

Nouvel Index 1372 1,00  1 372,00

Montant des m3 consommés 121 1,10  133,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 121 0,05  6,05

redevance de pollution domestique 121 0,38  45,98

Total MASSON GEORGES  253,13

Total Consommation d'Eau  253,13

253,13 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-122  

"

Redevable :

M. MASSON  GEORGES

19 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000122Fact. n° :

253,13

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000123 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme MIGNARD NADEGE

6 Chemin de Champigny

21570 Thoires

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

THURILLAT DANIEL

ancien index négatif 2019 -1,00 -2 019,00

Nouvel Index 2116 1,00  2 116,00

Montant des m3 consommés 97 1,10  106,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 97 0,05  4,85

redevance de pollution domestique 97 0,38  36,86

Total THURILLAT DANIEL  216,41

Total Consommation d'Eau  216,41

216,41 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-123  

"

Redevable :

Mme MIGNARD NADEGE

6 Chemin de Champigny

21570 Thoires

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000123Fact. n° :

216,41

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000124 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MONTESINOS  ALBERT

2 Route de Montbard

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MONTESINOS ALBERT

ancien index négatif 10357 -1,00 -10 357,00

Nouvel Index 10438 1,00  10 438,00

Montant des m3 consommés 81 1,10  89,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 81 0,05  4,05

redevance de pollution domestique 81 0,38  30,78

Total MONTESINOS ALBERT  191,93

Total Consommation d'Eau  191,93

191,93 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-124  

"

Redevable :

M. MONTESINOS  ALBERT

2 Route de Montbard

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000124Fact. n° :

191,93

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000125 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MOREAU  JEAN-PIERRE

9 Avenue des Martyrs du 24 août 1944

10800 BUCHERES

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MOREAU MAURICETTE RENEE

ancien index négatif 399 -1,00 -399,00

Nouvel Index 446 1,00  446,00

Montant des m3 consommés 47 1,10  51,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 47 0,05  2,35

redevance de pollution domestique 47 0,38  17,86

Total MOREAU MAURICETTE RENEE  139,91

Total Consommation d'Eau  139,91

139,91 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-125  

"

Redevable :

M. MOREAU  JEAN-PIERRE

9 Avenue des Martyrs du 24 août 1944

10800 BUCHERES

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000125Fact. n° :

139,91

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000126 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MOUCHOT  ERIC

4 Rue du Châtelot Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MOUCHOT ERIC

ancien index négatif 1696 -1,00 -1 696,00

Nouvel Index 1796 1,00  1 796,00

Montant des m3 consommés 100 1,10  110,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 100 0,05  5,00

redevance de pollution domestique 100 0,38  38,00

Total MOUCHOT ERIC  221,00

Total Consommation d'Eau  221,00

221,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-126  

"

Redevable :

M. MOUCHOT  ERIC

4 Rue du Châtelot Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000126Fact. n° :

221,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000127 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme MOUCHOT  JOSETTE

7 Rue Saint Bernard Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MOUCHOT JOSETTE

ancien index négatif 772 -1,00 -772,00

Nouvel Index 880 1,00  880,00

Montant des m3 consommés 108 1,10  118,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 108 0,05  5,40

redevance de pollution domestique 108 0,38  41,04

Total MOUCHOT JOSETTE  233,24

Total Consommation d'Eau  233,24

233,24 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-127  

"

Redevable :

Mme MOUCHOT  JOSETTE

7 Rue Saint Bernard Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000127Fact. n° :

233,24

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000128 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MURIOT  JEAN LOUIS

1 Rue au Maire

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MURIOT JEAN LOUIS

ancien index négatif 6333 -1,00 -6 333,00

Nouvel Index 6429 1,00  6 429,00

Montant des m3 consommés 96 1,10  105,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 96 0,05  4,80

redevance de pollution domestique 96 0,38  36,48

Total MURIOT JEAN LOUIS  214,88

Total Consommation d'Eau  214,88

214,88 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-128  

"

Redevable :

M. MURIOT  JEAN LOUIS

1 Rue au Maire

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000128Fact. n° :

214,88

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000129 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MURIOT  PHILIPPE

3 Rue au Maire

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MURIOT PHILIPPE

ancien index négatif 297 -1,00 -297,00

Nouvel Index 325 1,00  325,00

Montant des m3 consommés 28 1,10  30,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 28 0,05  1,40

redevance de pollution domestique 28 0,38  10,64

Total MURIOT PHILIPPE  110,84

Total Consommation d'Eau  110,84

110,84 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-129  

"

Redevable :

M. MURIOT  PHILIPPE

3 Rue au Maire

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000129Fact. n° :

110,84

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000130 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MURIOT  PHILIPPE

3 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MURIOT PHILIPPE

ancien index négatif 2272 -1,00 -2 272,00

Nouvel Index 2372 1,00  2 372,00

Montant des m3 consommés 100 1,10  110,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 100 0,05  5,00

Total MURIOT PHILIPPE  183,00

Total Consommation d'Eau  183,00

183,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-130  

"

Redevable :

M. MURIOT  PHILIPPE

3 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000130Fact. n° :

183,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000131 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. MUTIN  CHRISTOPHE

1 Rue Saint Bernard Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

MUTIN CHRISTOPHE

ancien index négatif 127 -1,00 -127,00

Nouvel Index 206 1,00  206,00

Montant des m3 consommés 79 1,10  86,90

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 79 0,05  3,95

redevance de pollution domestique 79 0,38  30,02

Total MUTIN CHRISTOPHE  188,87

Total Consommation d'Eau  188,87

188,87 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-131  

"

Redevable :

M. MUTIN  CHRISTOPHE

1 Rue Saint Bernard Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000131Fact. n° :

188,87

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000132 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. NADAL JEAN PHILIPPE

21 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

21 Rue aux Soeurs - 21500 MONTIGNY-MONTFORT

ancien index négatif 3754 -1,00 -3 754,00

Nouvel Index 3809 1,00  3 809,00

Montant des m3 consommés 55 1,10  60,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 55 0,05  2,75

redevance de pollution domestique 55 0,38  20,90

Total 21 Rue aux Soeurs - 21500 MONTIGNY-MONTFORT  152,15

Total Consommation d'Eau  152,15

152,15 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-132  

"

Redevable :

M. NADAL JEAN PHILIPPE

21 Rue aux Soeurs

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000132Fact. n° :

152,15

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000133 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. NAZARET PATRICE

1 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

NAZARET PATRICE

ancien index négatif 1377 -1,00 -1 377,00

Nouvel Index 1473 1,00  1 473,00

Montant des m3 consommés 96 1,10  105,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 96 0,05  4,80

redevance de pollution domestique 96 0,38  36,48

Total NAZARET PATRICE  214,88

Total Consommation d'Eau  214,88

214,88 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-133  

"

Redevable :

M. NAZARET PATRICE

1 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000133Fact. n° :

214,88

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000134 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. NEUGNOT  JACQUES

5 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

NEUGNOT JACQUES

ancien index négatif 3627 -1,00 -3 627,00

Nouvel Index 3662 1,00  3 662,00

Montant des m3 consommés 35 1,10  38,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 35 0,05  1,75

redevance de pollution domestique 35 0,38  13,30

Total NEUGNOT JACQUES  121,55

Total Consommation d'Eau  121,55

121,55 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-134  

"

Redevable :

M. NEUGNOT  JACQUES

5 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000134Fact. n° :

121,55

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000135 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. NEUGNOT  NOEL

1 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

NEUGNOT NOEL

ancien index négatif 639 -1,00 -639,00

Nouvel Index 720 1,00  720,00

Montant des m3 consommés 81 1,10  89,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 81 0,05  4,05

redevance de pollution domestique 81 0,38  30,78

Total NEUGNOT NOEL  191,93

Total Consommation d'Eau  191,93

191,93 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-135  

"

Redevable :

M. NEUGNOT  NOEL

1 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000135Fact. n° :

191,93

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000136 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme NOIROUX DIDON NATHAN ET DELPHINE

2 Place de la Fontaine Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

2 Place de la Fontaine Villiers - 21500 MONTIGNY-MONTFORT

ancien index négatif 4731 -1,00 -4 731,00

Nouvel Index 4833 1,00  4 833,00

Montant des m3 consommés 102 1,10  112,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 102 0,05  5,10

redevance de pollution domestique 102 0,38  38,76

Total 2 Place de la Fontaine Villiers - 21500 MONTIGNY-MONTFORT  224,06

Total Consommation d'Eau  224,06

224,06 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-136  

"

Redevable :

M. et Mme NOIROUX DIDON NATHAN ET DELPH

2 Place de la Fontaine Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000136Fact. n° :

224,06

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000137 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. ORIOL PASCAL

8 Rue de Montigny

Fatin

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ORIOL PASCAL

ancien index négatif 2053 -1,00 -2 053,00

Nouvel Index 2157 1,00  2 157,00

Montant des m3 consommés 104 1,10  114,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 104 0,05  5,20

redevance de pollution domestique 104 0,38  39,52

Total ORIOL PASCAL  227,12

Total Consommation d'Eau  227,12

227,12 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-137  

"

Redevable :

M. ORIOL PASCAL

8 Rue de Montigny

Fatin

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000137Fact. n° :

227,12

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000138 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. OUDIN ET GALLET TEDDY ET LORAINE

5 Rue des Ordonnances de 1945

21500 MONTBARD

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Date de départ 31/12/2020

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

OUDIN ET GALLET  TEDDY ET LORAINE

ancien index négatif 1511 -1,00 -1 511,00

Nouvel Index 1619 1,00  1 619,00

Montant des m3 consommés 108 1,10  118,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 108 0,05  5,40

redevance de pollution domestique 108 0,38  41,04

Total OUDIN ET GALLET  TEDDY ET LORAINE  233,24

Total Consommation d'Eau  233,24

233,24 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-138  

"

Redevable :

M. OUDIN ET GALLET TEDDY ET LORAINE

5 Rue des Ordonnances de 1945

21500 MONTBARD

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000138Fact. n° :

233,24

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000139 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme PAQUET  RENEE

29 Avenue du Président Kennedy

94190 VILLENEUVE ST GEORGES

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

PAQUET RENEE

ancien index négatif 3270 -1,00 -3 270,00

Nouvel Index 3318 1,00  3 318,00

Montant des m3 consommés 48 1,10  52,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 48 0,05  2,40

redevance de pollution domestique 48 0,38  18,24

Total PAQUET RENEE  141,44

Total Consommation d'Eau  141,44

141,44 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-139  

"

Redevable :

Mme PAQUET  RENEE

29 Avenue du Président Kennedy

94190 VILLENEUVE ST GEORGES

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000139Fact. n° :

141,44

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000140 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. PIOT  DIDIER

1 Ruelle de la Cour

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

PIOT DIDER EXPLOITATION

CONSOMMATION. 668,00  668,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 668 1,10  734,80

TAXE ABSN. 668 0,05  33,40

Total PIOT DIDER EXPLOITATION  768,20

PIOT DIDIER HABITATION

CONSOMMATION. 23,00  23,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 23 1,10  25,30

TAXE ABSN. 23 0,05  1,15

REDEVANCE POLLUTION DOMESTIQUE. 23 0,38  8,74

Abonnement 68,00  68,00

Total PIOT DIDIER HABITATION  103,19

Total Consommation d'Eau  871,39

871,39 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-140  

"

Redevable :

M. PIOT  DIDIER

1 Ruelle de la Cour

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000140Fact. n° :

871,39

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000141 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. PIOT  JACKY

10 Rue au Maire

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

PIOT JACKY

ancien index négatif 245 -1,00 -245,00

Nouvel Index 408 1,00  408,00

Montant des m3 consommés 163 1,10  179,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 163 0,05  8,15

redevance de pollution domestique 163 0,38  61,94

Total PIOT JACKY  317,39

Total Consommation d'Eau  317,39

317,39 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-141  

"

Redevable :

M. PIOT  JACKY

10 Rue au Maire

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000141Fact. n° :

317,39

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000142 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. PIOT FLORENT

Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

Rue au Maire - 21500 Montigny-Montfort

ancien index négatif 384 -1,00 -384,00

Nouvel Index 801 1,00  801,00

Montant des m3 consommés 417 1,10  458,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 417 0,05  20,85

Total Rue au Maire - 21500 Montigny-Montfort  547,55

Total Consommation d'Eau  547,55

547,55 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-142  

"

Redevable :

M. PIOT FLORENT

Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000142Fact. n° :

547,55

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000143 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme POUPART MASSON BILLET CINDY ET HONORE

10 Rue du Moulin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

POUPART MASSON BILLET

ancien index négatif 899 -1,00 -899,00

Nouvel Index 963 1,00  963,00

Montant des m3 consommés 64 1,10  70,40

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 64 0,05  3,20

redevance de pollution domestique 64 0,38  24,32

Total POUPART MASSON BILLET  165,92

Total Consommation d'Eau  165,92

165,92 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-143  

"

Redevable :

M. et Mme POUPART MASSON BILLET CINDY E

10 Rue du Moulin

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000143Fact. n° :

165,92

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000144 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. PROTTE  MICHEL

7 Route de Nogent Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

PROTTE MICHEL

ancien index négatif 1380 -1,00 -1 380,00

Nouvel Index 1526 1,00  1 526,00

Montant des m3 consommés 146 1,10  160,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 146 0,05  7,30

redevance de pollution domestique 146 0,38  55,48

Total PROTTE MICHEL  291,38

Total Consommation d'Eau  291,38

291,38 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-144  

"

Redevable :

M. PROTTE  MICHEL

7 Route de Nogent Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000144Fact. n° :

291,38

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000145 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. RAYMOND  JEAN PHILIPPE

12 Rue Ernest Boguet

21500 Montbard

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

RAYMOND JEAN PHILIPPE

ancien index négatif 65 -1,00 -65,00

Nouvel Index 67 1,00  67,00

Montant des m3 consommés 2 1,10  2,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 2 0,05  0,10

redevance de pollution domestique 2 0,38  0,76

Total RAYMOND JEAN PHILIPPE  71,06

Total Consommation d'Eau  71,06

71,06 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-145  

"

Redevable :

M. RAYMOND  JEAN PHILIPPE

12 Rue Ernest Boguet

21500 Montbard

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000145Fact. n° :

71,06

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000146 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme ROBERT NATHALIE

6 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

RIBEIRO DOMINIQUE

ancien index négatif 3883 -1,00 -3 883,00

Nouvel Index 3905 1,00  3 905,00

Montant des m3 consommés 22 1,10  24,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 22 0,05  1,10

redevance de pollution domestique 22 0,38  8,36

Total RIBEIRO DOMINIQUE  101,66

Total Consommation d'Eau  101,66

101,66 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-146  

"

Redevable :

Mme ROBERT NATHALIE

6 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000146Fact. n° :

101,66

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000147 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. ROCHEL OLIVIER

2 Rue de Montigny

Fatin

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ROCHEL OLIVIER

ancien index négatif 13963 -1,00 -13 963,00

Nouvel Index 14105 1,00  14 105,00

Montant des m3 consommés 142 1,10  156,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 142 0,05  7,10

redevance de pollution domestique 142 0,38  53,96

Total ROCHEL OLIVIER  285,26

Total Consommation d'Eau  285,26

285,26 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-147  

"

Redevable :

M. ROCHEL OLIVIER

2 Rue de Montigny

Fatin

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000147Fact. n° :

285,26

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000148 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. ROLLET PATRICE

4 Rue de la Croix Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ROLLET PATRICE

ancien index négatif 2137 -1,00 -2 137,00

Nouvel Index 2215 1,00  2 215,00

Montant des m3 consommés 78 1,10  85,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 78 0,05  3,90

redevance de pollution domestique 78 0,38  29,64

Total ROLLET PATRICE  187,34

Total Consommation d'Eau  187,34

187,34 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-148  

"

Redevable :

M. ROLLET PATRICE

4 Rue de la Croix Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000148Fact. n° :

187,34

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000149 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. ROSA  SEBASTIEN

2 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ROSA SEBASTIEN

ancien index négatif 841 -1,00 -841,00

Nouvel Index 911 1,00  911,00

Montant des m3 consommés 70 1,10  77,00

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 70 0,05  3,50

redevance de pollution domestique 70 0,38  26,60

Total ROSA SEBASTIEN  175,10

Total Consommation d'Eau  175,10

175,10 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-149  

"

Redevable :

M. ROSA  SEBASTIEN

2 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000149Fact. n° :

175,10

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000150 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. ROSA  SEBASTIEN

2 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ROSA SEBASTIEN

ancien index négatif 6 -1,00 -6,00

Nouvel Index 19 1,00  19,00

Montant des m3 consommés 13 1,10  14,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 13 0,05  0,65

redevance de pollution domestique 13 0,38  4,94

Total ROSA SEBASTIEN  87,89

Total Consommation d'Eau  87,89

87,89 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-150  

"

Redevable :

M. ROSA  SEBASTIEN

2 Grande Rue Montfort

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000150Fact. n° :

87,89

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000151 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme ROYER  MICHELE

17 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ROYER MICHELE

ancien index négatif 1904 -1,00 -1 904,00

Nouvel Index 1939 1,00  1 939,00

Montant des m3 consommés 35 1,10  38,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 35 0,05  1,75

redevance de pollution domestique 35 0,38  13,30

Total ROYER MICHELE  121,55

Total Consommation d'Eau  121,55

121,55 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-151  

"

Redevable :

Mme ROYER  MICHELE

17 Rue au Maire

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000151Fact. n° :

121,55

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000152 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme SALVATI CORINNE

9 rue des 2 Neauphle

Maison Richard Valembois

78640 VILLIERS-SAINT-FREDERIC

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

RICHARD VALEMBOIS MADELAINE

ancien index négatif 78 -1,00 -78,00

Nouvel Index 78 1,00  78,00

Abonnement 68,00  68,00

Total RICHARD VALEMBOIS MADELAINE  68,00

Total Consommation d'Eau  68,00

68,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-152  

"

Redevable :

Mme SALVATI CORINNE

9 rue des 2 Neauphle

Maison Richard Valembois

78640 VILLIERS-SAINT-FREDERIC

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000152Fact. n° :

68,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000153 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

SARL CARROSSERIE  GIRARD

2 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

SARL CARROSSERIE  GIRARD 

ancien index négatif 3067 -1,00 -3 067,00

Nouvel Index 3122 1,00  3 122,00

Montant des m3 consommés 55 1,10  60,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 55 0,05  2,75

redevance de pollution domestique 55 0,38  20,90

Total SARL CARROSSERIE  GIRARD  152,15

Total Consommation d'Eau  152,15

152,15 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-153  

"

Redevable :

SARL CARROSSERIE  GIRARD

2 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000153Fact. n° :

152,15

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000154 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme SCHLEMMER Benoit et Catherine

9 Rue Castex

75004 PARIS 4E  ARRONDISSEMENT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

SCHLEMMER BENOIT ET CATHERINE

ancien index négatif 10489 -1,00 -10 489,00

Nouvel Index 10675 1,00  10 675,00

Montant des m3 consommés 186 1,10  204,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 186 0,05  9,30

redevance de pollution domestique 186 0,38  70,68

Total SCHLEMMER BENOIT ET CATHERINE  352,58

Total Consommation d'Eau  352,58

352,58 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-154  

"

Redevable :

M. et Mme SCHLEMMER Benoit et Catherine

9 Rue Castex

75004 PARIS 4E  ARRONDISSEMENT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000154Fact. n° :

352,58

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000155 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. SEBILLOTTE  LUCIEN

2 rue des Aiguisons

BP10051

21802 QUETIGNY

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

SEBILLOTTE LUCIEN Exploitation

CONSOMMATION. 54,00  54,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 54 1,10  59,40

TAXE ABSN. 54 0,05  2,70

Total SEBILLOTTE LUCIEN Exploitation  62,10

SEBILLOTTE LUCIEN habitation

CONSOMMATION. 45,00  45,00

MONTANT DES M3 CONSOMMES. 45 1,10  49,50

TAXE ABSN. 45 0,05  2,25

REDEVANCE POLLUTION DOMESTIQUE. 45 0,38  17,10

Abonnement 68,00  68,00

Total SEBILLOTTE LUCIEN habitation  136,85

Total Consommation d'Eau  198,95

198,95 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-155  

"

Redevable :

M. SEBILLOTTE  LUCIEN

2 rue des Aiguisons

BP10051

21802 QUETIGNY

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000155Fact. n° :

198,95

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000156 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. et Mme SIBILLE BENOIT

1 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

SIBILLE BENOIT

ancien index négatif 2931 -1,00 -2 931,00

Nouvel Index 3038 1,00  3 038,00

Montant des m3 consommés 107 1,10  117,70

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 107 0,05  5,35

redevance de pollution domestique 107 0,38  40,66

Total SIBILLE BENOIT  231,71

Total Consommation d'Eau  231,71

231,71 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-156  

"

Redevable :

M. et Mme SIBILLE BENOIT

1 Rue de la Chapelle Saint Denis Montfort

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000156Fact. n° :

231,71

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000157 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. VARNIER  JEAN

5 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

VARNIER JEAN

ancien index négatif 6967 -1,00 -6 967,00

Nouvel Index 7085 1,00  7 085,00

Montant des m3 consommés 118 1,10  129,80

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 118 0,05  5,90

redevance de pollution domestique 118 0,38  44,84

Total VARNIER JEAN  248,54

Total Consommation d'Eau  248,54

248,54 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-157  

"

Redevable :

M. VARNIER  JEAN

5 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000157Fact. n° :

248,54

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000158 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. VATTANT  ALAIN

3 Rue Chapelle St Jean Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

VATTANT ALAIN

ancien index négatif 5771 -1,00 -5 771,00

Nouvel Index 5907 1,00  5 907,00

Montant des m3 consommés 136 1,10  149,60

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 136 0,05  6,80

redevance de pollution domestique 136 0,38  51,68

Total VATTANT ALAIN  276,08

Total Consommation d'Eau  276,08

276,08 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-158  

"

Redevable :

M. VATTANT  ALAIN

3 Rue Chapelle St Jean Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000158Fact. n° :

276,08

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000159 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. VERGNIAUD  LAURENT

9 Bis Rue des Ormes

Belley

10410 Belley

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

Rue des Ormes - 10410 Villechétif

ancien index négatif 622 -1,00 -622,00

Nouvel Index 622 1,00  622,00

Abonnement 68,00  68,00

Total Rue des Ormes - 10410 Villechétif  68,00

Total Consommation d'Eau  68,00

68,00 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-159  

"

Redevable :

M. VERGNIAUD  LAURENT

9 Bis Rue des Ormes

Belley

10410 Belley

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000159Fact. n° :

68,00

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000160 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. VERSEAU CHRISTIAN

11 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

11 Impasse de la Grande Boutière Villiers - 21500 MONTIGNY-MONTFORT

ancien index négatif 5032 -1,00 -5 032,00

Nouvel Index 5145 1,00  5 145,00

Montant des m3 consommés 113 1,10  124,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 113 0,05  5,65

redevance de pollution domestique 113 0,38  42,94

Total 11 Impasse de la Grande Boutière Villiers - 21500 

MONTIGNY-MONTFORT

 240,89

Total Consommation d'Eau  240,89

240,89 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-160  

"

Redevable :

M. VERSEAU CHRISTIAN

11 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000160Fact. n° :

240,89

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000161 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme VERSEAU ET ROCHEL  GHISLAINE ET JEAN JACQUES

8 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

VERSEAU ET ROCHEL GHISLAINE ET JEAN JACQUES

ancien index négatif 3381 -1,00 -3 381,00

Nouvel Index 3444 1,00  3 444,00

Montant des m3 consommés 63 1,10  69,30

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 63 0,05  3,15

redevance de pollution domestique 63 0,38  23,94

Total VERSEAU ET ROCHEL GHISLAINE ET JEAN JACQUES  164,39

Total Consommation d'Eau  164,39

164,39 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-161  

"

Redevable :

Mme VERSEAU ET ROCHEL  GHISLAINE ET J

8 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000161Fact. n° :

164,39

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000162 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. VIEL  ERIC

4 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

VIEL ERIC

ancien index négatif 1660 -1,00 -1 660,00

Nouvel Index 1752 1,00  1 752,00

Montant des m3 consommés 92 1,10  101,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 92 0,05  4,60

redevance de pollution domestique 92 0,38  34,96

Total VIEL ERIC  208,76

Total Consommation d'Eau  208,76

208,76 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-162  

"

Redevable :

M. VIEL  ERIC

4 Rue Raymond Sébillotte Villiers

21500 Montigny-Montfort

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000162Fact. n° :

208,76

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000163 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. VIEL  FLORENT

4 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

VIEL FLORENT

ancien index négatif 5988 -1,00 -5 988,00

Nouvel Index 6189 1,00  6 189,00

Montant des m3 consommés 201 1,10  221,10

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 201 0,05  10,05

redevance de pollution domestique 201 0,38  76,38

Total VIEL FLORENT  375,53

Total Consommation d'Eau  375,53

375,53 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-163  

"

Redevable :

M. VIEL  FLORENT

4 Impasse de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000163Fact. n° :

375,53

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000164 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

M. VIEL  JEAN CLAUDE

4 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

VIEL JEAN CLAUDE

ancien index négatif 4839 -1,00 -4 839,00

Nouvel Index 4921 1,00  4 921,00

Montant des m3 consommés 82 1,10  90,20

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 82 0,05  4,10

redevance de pollution domestique 82 0,38  31,16

Total VIEL JEAN CLAUDE  193,46

Total Consommation d'Eau  193,46

193,46 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-164  

"

Redevable :

M. VIEL  JEAN CLAUDE

4 Rue de la Grande Boutière Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000164Fact. n° :

193,46

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).



EAU

4 rue sous la Fontaine de l'Orme

21500 Montigny-Montfort

Facture

Facture n° 000165 du 29/01/2021

Période : 2021 - 1

Non prélevés 2020

Mairie de Montigny-Montfort

Rôle n°2 - Rôle unique

Tél: 0380922675 - Fax: 0380922675

Siret : 21210429300023  

Avant le 01/03/2021

Mme ZIDI OLIVA

4 Place de la Fontaine Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Délai de paiement :

Règlement à effectuer auprès de :

Trésorerie de Venarey les Laumes

19 avenue de Dijon

21150 Venarey-les-Laumes

Horaires d'ouverture :  

BF DIJON

3000100334E217000000002

BIC : BDFEFRPPCCT

IBAN : FR833000100334E217000000002

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références 

de la créance dont vous vous acquittez.

Consommation d'Eau Libre Quantité Coefficient Tarif Total

ZIDI OLIVA

ancien index négatif 331 -1,00 -331,00

Nouvel Index 376 1,00  376,00

Montant des m3 consommés 45 1,10  49,50

Abonnement 68,00  68,00

Taxe ABSN 45 0,05  2,25

redevance de pollution domestique 45 0,38  17,10

Total ZIDI OLIVA  136,85

Total Consommation d'Eau  136,85

136,85 €Total à payer

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n°66-624 du 19 août 1966, 

modifié par décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux. 

VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 

mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance.

Modalités de paiement :

Par règlement en numéraire à la caisse  du comptable chargé du recouvrement : 

veuillez rapporter  le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis.Par chèque 

bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement :  joindre le talon 

détachable sans le coller ni l'agrafer.Par mandat, virement sur le comte courant du 

comptable chargé du recouvrement avec les références de la créance

Adresse de paiement par internet :

www.tipi.budget.gouv.fr

Informations à saisir en ligne

Identifiant collectivité : 003156

Référence facture :       2021-EA-00-165  

"

Redevable :

Mme ZIDI OLIVA

4 Place de la Fontaine Villiers

21500 MONTIGNY-MONTFORT

Période : 2021 - 1

Rôle n° :
 2

A payer :
€

000165Fact. n° :

136,85

En espèces (dans la limite de 

300€) ou en carte bancaire, muni 

du présent avis, auprès d'un 

buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site 

www.impots.gouv.fr/portail/paie

ment-de-proximite).


